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Saison 24/25 MàJ : 13/06/2024

Publication du 31 mars 2021, article D.131-2 du code du sport

Un licencié âgé de 16 ans et plus exerçant des fonctions d’encadrement 
au sein d’une structure (Fédération, Ligue ou Club) doit disposer de la 

mention « encadrant » sur sa licence, La délivrance de cette mention est 
conditionnée à la production d’une attestation d’honorabilité.

QU’EST-CE QUE C’EST ?

C’est un document où le licencié certifie sur l’honneur ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation
pénale ou d’une mesure de police administrative, visées par l’article L.212-9 du code du sport, qui
entraîne une incapacité à encadrer des mineurs.

POURQUOI ?

Pour lutter contre toutes formes de violences, de déviances, notamment sexuelles et protéger
l’intégrité des pratiquants mineurs.

QUI ?

Toute personne licenciée ayant des missions :
- d’éducateurs sportifs (bénévoles ou salariés)
- de dirigeants d’associations sportives (enregistrés auprès de la sous-préfecture)
- d’exploitants EAPS
- d’encadrements médicaux
- d’arbitres
- Juges délégués, juges accompagnateurs, officiels de table de marque
- personnes intervenant dans l’encadrement sportif et technique d’une équipe
- membres de commissions nationales/territoriales et du jury d’appel
- candidats à une formation diplômante / certifiante
- bénévoles ou salariés en contact avec des mineurs

LA LIGUE VOUS CONSEILLE

La Ligue vous conseille fortement de demander, dès la prise de licence, l’attestation
d’honorabilité à tout licencié âgé de 16 ans et plus. Cette démarche vous facilitera la tâche
de contrôle en cours de saison.
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REMPLIR SON ATTESTATION

Le licencié indique au moment de faire sa licence s’il exerce des fonctions d’encadrements au sein du
club. Deux cas de figure :

a) Je ne suis que pratiquant :
Dans ce cas-là je coche la première case du formulaire et je poursuis la saisie de ma licence.

b) Je suis encadrant :
Dans ce cas-là je coche les 2 autres cases du formulaire :
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! Depuis le lancement de la saison 2022/2023, la saisie des attestations
d’honorabilité est automatisée. Le licencié n’a plus besoin de télécharger et
remplir un formulaire papier.
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SAISIE DES ENCADRANTS

La saisie des encadrants est désormais automatique, il suffit de renseigner le menu déroulant situé sur
la licence :
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ASTUCES 

Un de mes licenciés n’a pas mentionné qu’il était encadrant au moment de faire sa licence. 
Comment faire ?
Une fois la licence validée par le club, vous pourrez lui envoyer un lien qui lui permettra de remplir son
attestation de probité et de l’insérer dans sa licence.

! Depuis le lancement de la saison 2023/2024, la qualification des attestations
d’honorabilité est automatique. La Ligue n’intervient plus.

En attente validation club

Attestation qualifiée

Pictogrammes 
gesthand

la Ligue continuera à contrôler l’honorabilité des encadrants sur les FDME. En cas de
manquement, la Ligue pourra être amenée à appliquer les sanctions prévues par le règlement
général de la FFHB. (voir guide financier sur le site LBHB)

https://www.handball-bretagne.bzh/tous-les-documents/
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